
Séance du 14 Mars 2006 
 
  L'an deux mil six le quatorze Mars à  18 heures, le Conseil Municipal de GUERLESQUIN, légalement 
convoqué s'est semblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M.Paul UGUEN, Maire 
 
Présents : M. Paul UGUEN, Maire, M.Pierre MENEZ, 1er Adjoint , M. Daniel FUSTEC, 2ème Adjoint, M. André RIOU 3ème 
Adjoint,Mme Martine JAOUEN,4ème Adjoint , Mme Martine CUEFF,5ème Adjoint, M. Jean CORVEZ, M. Arsène INIZAN, 
M.Pierre LE DILAVREC, M. Rémy LE MEUR, Mme Françoise NORMAND, 
Absents : M.Tanguy MORVAN, Mme Louisette LE ROUX,  Mr Michel LE ROY, M. Romain QUERE,  Mme Sylvie 
GEFFROY -LE JAN 
Procurations : Mme Sylvie GEFFROY -LE JAN à Mr Pierre LE DILAVREC, Mr Michel LE ROY à Mr André RIOU, 
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 16 
Date de convocation du Conseil Municipal : 8 Mars 2006 
Date de Publication : 16 Mars 2006 
Secrétaire : M. Pierre LE DILAVREC 
 
Objet : Vente de terrains, modification de la délibération du 15 Décembre 2005 
 
 Le Maire rappelle au conseil municipal la délibération 313/01 du 15 Décembre 2005 par laquelle Mr Philippe LE 
GUEN et Madame Marie Laure BASTARD, domiciliés Toul Mouded à Guerlesquin, se portaient acquéreurs de deux terrains à 
bâtir, lots 1 et 2 du lotissement communal de Penanguer, Section AB d'une superficie de 820 M² et 1187 M², soient 2007 M²,  
Gwenojenn porz kloz , afin d'y construire une maison à usage d'habitation. Le Conseil avait décidé de vendre ces terrains au 
prix de 8 € le M² soient 16056  €  (frais de notaire en sus) tel qu'indiqué dans le compromis de vente. A la rédaction de l'acte de 
vente  , il s'est avéré que la superficie totale des terrains est en fait de 1920 M² ( parcelles AB 448,AB 450, AB 292, AB 311) 
ramenant le prix à 15 360 Euros net vendeur. Le Conseil, après en avoir délibéré, autorise le Maire à vendre ces lots 1 et 2   
d'une superficie groupée de 1920 M², Gwenojenn porz kloz , au prix de 15360 € net vendeur , l'acte étant  passé chez Me 
TILLY , Notaire à Guerlesquin , autorise le Maire à signer tout document à intervenir .   


